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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction  de  la  Réglementation  et  des  Libertés 
Publiques

Bureau de la Circulation et de la Sécurité Routières

 : 04.68.51.66.87
 : 04.68.51.66.79
 : circulation@pyrenees-orientales.pref.gouv.f

ARRETE 2010

portant autorisation d’organiser le 06 Janvier 2010,
une course de Karting sur le circuit du Grand Roussillon

à Rivesaltes dénommée 
"Grand prix des particuliers"

LE PREFET DES PYRENEES -ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code de la Route,
VU le code du Sport,
VU le code des assurances,
VU le décret n° 83-927 du 21 octobre 1983 fixant les conditions de remboursement de certaines dépenses 
supportées par les armées,
VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les 
forces de police,
VU le décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de services d'ordre par les organisateurs 
de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif, modifié par le décret n° 2005-307 du 
24 mars 2005,
VU le règlement général de la Fédération Française du Sport Automobile (FFSA),
VU l’arrêté  préfectoral  n°  4704/2006  du  05/10/2006  portant  homologation  de  la  piste  et  l'arrêté 
modificatif 2074/2007 du 19/06/2007,

VU la demande présentée  "S.A.S PUISSANCE KART", aux fins d’autorisation d’une compétition de 
karting  le  06  Janvier  2010,  dénommée  "Grand  prix  des  particuliers",  sur  le  circuit  du  Grand 
Roussillon à RIVESALTES,

VU l’ensemble les pièces constitutives du dossier de cette manifestation, et notamment le règlement, le 
parcours sur lequel elle doit se dérouler; 

VU les avis favorables formulés par les services concernés, relevant de la commission départementale de 
la sécurité routière, lors de l’instruction de la demande,

VU les avis favorables des maires concernés,

A R R E T E 

ARTICLE 1er : L’association sportive "S.A.S PUISSANCE KART", siège Espace la Garrigue Nord, 
Rte de Barcarès, 66600 Rivesaltes est autorisée à organiser le 06 Janvier 2010 une course de karting sur 
le  territoire  de  la  commune  de  RIVESALTES,  dénommée  "Grand  prix  des  particuliers".  Cette 
manifestation devra se dérouler conformément à l’arrêté d’homologation susvisé.



ARTICLE 2 : Ces  épreuves  se  dérouleront  sur  le  circuit  du Grand Roussillon  à  RIVESALTES,  et 
rassemblera  60  participants environ.
COURSE :  06 Janvier 2010 de 19h00 à 22h00.

ARTICLE 3 : Les organisateurs veilleront au respect de l’arrêté préfectoral d’homologation. 
Ils  pourront  engager  simultanément  ou  non,  des  véhicules  qui,  compte  tenu  des  caractéristiques  du 
parcours, peuvent en un point quelconque de celui-ci atteindre une vitesse supérieure à 70 km/h, la vitesse 
maximale étant toutefois limitée à 120 km/h.

ARTICLE 4 : Structures de secours
Pour toutes les épreuves, un dispositif prévisionnel de secours proposé par l’organisateur et apprécié par 
les services compétents doit être mis en place. Les dispositions relatives à cette structure seront fonction 
de l'importance de la manifestation et de la nature du parcours.

L’hôpital le plus proche doit avoir été informé par l’organisateur du déroulement de l’épreuve, et donc de 
l’éventualité de recevoir un blessé.

L’organisateur peut être tenu juridiquement responsable. En effet, la décharge éventuelle signée par les 
sportifs et la présence des secours ne sauraient le dégager de sa responsabilité si les moyens de secours 
s’avéraient insuffisants ou inadaptés aux caractéristiques de l’épreuve.

Une permanence habituelle à la Préfecture des Pyrénées-Orientales est ouverte au 04.68.51.66.66 et tout 
incident  quel  qu'en  soit  la  nature  sera  immédiatement  porté  à  la  connaissance  du  sous-préfet  de 
permanence et de la gendarmerie nationale.

ARTICLE 5 : Le service d’ordre aux parkings près du circuit  devra être entièrement  assuré par les 
organisateurs.

La défense contre l’incendie de l’ensemble des installations devra prévoir un système d’arrosage à forte 
pression afin d’accéder à tous les secteurs du circuit. Le service de défense et d’incendie procédera à des 
essais pour s’assurer que la pression et le débit d’eau fournis in situ répondent aux besoins, en cas de 
sinistre ou d’accident.

Toute  publicité  ou  fléchage  à  l’occasion  de  la  manifestation  devra  faire  l’objet  d’une  autorisation 
administrative.  En aucun cas, les panneaux routiers ne devront être utilisés comme support et que le 
dispositif devra disparaître après la manifestation.

ARTICLE 6 :   contrôle de l’alcoolémie  
Il est rappelé que conformément au règlement de la FFSA, au cours d'une épreuve et à la demande des 
autorités sportives ou administratives, tout participant peut éventuellement faire l'objet, sur place, d'un 
examen médical motivé par son comportement,  son état  de santé, ou du fait d'éléments d'information 
portés à la connaissance des autorités sportives ou administratives.
Au terme de cet examen, qui le cas échéant peut s'accompagner d'un contrôle de l'imprégnation éthylique, 
les autorités sportives ou administratives prendront les décisions qui s'imposent.
Dans le cadre de la pratique d'un contrôle d'imprégnation éthylique, celui-ci sera effectué à l'aide d'un 
éthylomètre homologué.
Après constatation par le médecin examinateur d'une inaptitude à prendre le départ, caractérisée par un 
taux d'imprégnation  supérieur  à  0,25 mg par  litre  d'air  expiré,  le médecin rédigera et  transmettra  un 
rapport à la direction de course.
Si le participant le demande, et à titre de contre-expertise, il pourra être procédé, immédiatement après le 
premier contrôle, à une seconde lecture précédée de la remise à zéro et du test de l'appareil.
Chaque lecture  du taux  indiqué  par  l'éthylomètre  devra être  transcrite  sur  un document  signé par  le 
médecin et contresigné par la personne contrôlée.
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Sur la base du rapport médical, le directeur de course prendra toute mesure utile.

ARTICLE  7 : La  présente  autorisation  est  donnée  sous  la  réserve  expresse que  les  organisateurs 
assument l’entière responsabilité de la surveillance de l’épreuve, aucun service de sécurité ne pouvant être 
mis en place par la gendarmerie pour couvrir la manifestation.

ARTICLE 8 : Une attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de la manifestation qui 
couvre sa responsabilité civile, celle des participants à la manifestation et de toute personne nommément 
désignée  par  l'organisateur  qui  prête  son  concours  à  l'organisation  de  celle-ci  doit  être  présentée  à 
l'autorité administrative au plus tard six jours francs avant le début de la manifestation. Le non-respect de 
ce délai entraîne le refus d'autorisation par l'autorité administrative compétente.

Toute  concentration  ou  manifestation  ne  peut  débuter  qu'après  production  à  l'autorité  administrative 
compétente ou à son représentant d'une police d'assurance souscrite par l'organisateur auprès d'une ou de 
plusieurs sociétés agréées en France, dans un autre État membre de l'union européenne ou dans un autre 
État partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 

La  police  d'assurance  garantissant  la  manifestation  et  ses  essais couvre  la  responsabilité civile  de 
l'organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l'organisation 
avec l'accord de l'organisateur.

ARTICLE 9 : Les  organisateurs  devront  préalablement  prendre contact  avec les services  de Météo-
France, afin de s'assurer que la situation météorologique ne soit pas de nature à compromettre la sécurité 
des personnes présentes lors de la manifestation.

ARTICLE 10 :

Le directeur de course est M. BERTON Christian ou Mme Amandine TRUCHE.

La personne désignée comme « organisateur technique » est Mme. Audrey CANDIA  .

Ils  sont  chargées  de  s'assurer  que  les  règles  techniques  et  de  sécurité  prescrites  par  l'autorité 
administrative  compétente  après  avis  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière  sont 
respectées.

La présente autorisation ne prendra effet qu’après  que l’organisateur technique,  aura reçu du 
directeur  de  course,  l’attestation  écrite  certifiant  que l’ensemble  des  dispositions  imposées  aux 
organisateurs a été effectivement réalisé.

ARTICLE 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être  rapportée à tout  moment  par  le  directeur  de 
course agissant par délégation de l’autorité administrative s’il apparaît que les conditions de sécurité ne se 
trouvent  plus  remplies  ou  que  les  organisateurs  ne  respectent  plus  ou  ne  font  plus  respecter  les 
dispositions prescrites en vue de la protection du public ou des participants.

ARTICLE 12 : Les frais du service d’ordre ou autres occasionnés par cette manifestation seront à la 
charge des organisateurs. Ces derniers seront également tenus d’assurer éventuellement la réparation des 
dommages et dégradations de toute nature qui seraient le fait des concurrents ou de leurs préposés.

ARTICLE 13 : l'État, le département, les communes et leurs représentants sont expressément déchargés 
de toute responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels et notamment les conséquences des 
dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le fait soit de l’épreuve, soit d’un 
accident survenu au cours ou à l’occasion de cette épreuve.
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ARTICLE 14     : Voies de recours et délais   : Quiconque ayant intérêt à agir, désire contester la présente 
décision, peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours gracieux dans les deux mois à partir 
de la notification de la décision attaquée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la 
décision ou d’un recours hiérarchique  le  ministre  de l’intérieur.  Cette  démarche prolonge le  délai  de 
recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme 
vaut rejet implicite).

ARTICLE 15:
M. le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de l'Agriculture des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Service Interministériel de Défense et de Protection Civile des Pyrénées-Orientales,
M. le Président du Conseil Général des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant des élus communaux à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant du sport automobile à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant du sport motocycliste à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant du sport cycliste à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant des usagers à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le maire de RIVESALTES,
MM. les organisateurs,
M. le directeur de course,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera 
adressée.

Perpignan, le 04,01,2010

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

    le Secrétaire Général       

Original signé par         
Jean Marie NICOLAS  
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction de la 
Réglementation et des 
Libertés Publiques

Bureau des Élections et 
de la Police Générale
Dossier suivi par :
Olivier TERRIS
 : 04.68.51.66.35
 : 04.86.06.02.78
Mél :
olivier-noel.terris
@pyrenees-orientales.
pref.gouv.fr

Perpignan, le 31 décembre 2009

ARRETE        
MODIFIANT l’arrêté n° 2009 243-10 du 31 août 2009
portant désignation des délégués de l’administration 

au sein des commissions de révision des listes électorales politiques
des communes de l’arrondissement de Perpignan

pour la période 2009-2010.

LE PREFET du département des PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU  le  code électoral,  notamment  l’article  17  relatif  à  la  composition  de la  commission 
administrative ;

VU la  circulaire n° A 0000132 C du 9 juin 2000 de Mme la ministre de l’intérieur,  de 
l’outre-mer et des collectivités territoriales,  relative à la révision des listes électorales ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009 243-10 en date du 31 août 2009 portant désignation des 
délégués  de  l’administration  au  sein  des  commissions  de  révision  des  listes  électorales  politiques  des 
communes de l’arrondissement de Perpignan, pour la période 2009-2010 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2009  286-08  en  date  du  13  octobre  2009  modifiant  l'arrêté 
préfectoral n° 2099 243-10 du 31 août 2009 portant désignation des délégués de l’administration au sein des 
commissions de révision des listes électorales politiques des communes de l’arrondissement de Perpignan, 
pour la période 2009-2010 ;

CONSIDERANT  qu’il  convient de remplacer M André BARRERE désigné délégué de 
l’administration  au  sein  de  la  commission  communale  de  révision  du  bureau  n°2  de  la  commune  de 
PONTEILLA-NYLS  par  arrêté du 31 août précité modifié par l'arrêté du 13 octobre précité;

SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral n° 2009 243-10 portant désignation des délégués de l’administration est 
modifié pour prendre en considération la désignation suivante  :

– M. Louis ROSSIGNOL à la commission de révision du bureau n°2 de la commune de PONTEILLA-
NYLS. 

Le reste sans changement. 
Adresse Postale : 24 quai Sadi-Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX

Téléphone : Standard 04.68.51.66.66 Renseignements : INTERNET : www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
contact@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr



ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la préfecture, monsieur le maire de la commune de PONTEILLA-
NYLS  sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

LE PREFET,
        Pour le préfet et par délégation,
                   Le secrétaire général

signé

               Jean-Marie NICOLAS

Modèle créé par le CATI-YNT le j November OOOO
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Arrêté préfectoral portant liste d aptitude opérationnelle des personnels aptes à
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Administration : Service départemental d'incendie et de secours
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Date de signature : 05 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web






